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Daech pille-t-ille patriIlloine
iral<o-syrien pour aliIllenter
le financeIllent de ses opérations
terroristes? COIllIllent opère-t-il ?
Quelles réponses pour en liIlliter
le développeIllent ? Et pourquoi la
Belgique est-elle pointée du doigt ?
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pectaculaire et insupportable.
«Affolant» même, selon So-
phie Cluzan, archéologue et
conservateur du patrimoine
au musée du Louvre, à Paris.
Depuis 2015, la propagande
islamiste révèle au su et au vu
du monde occidental la rage
de destruction de Daech du
patrimoine ancien de Syrie et

d'Irak. En réalité, toutes les parties, de
l'armée syrienne aux groupes rebelles
en passant par les « alliés» russes ou
américains n'ont guère d'égards pour
la richesse archéologique de ces deux
pays. Et l'archéologue syrien Cheikh-
mous Ali de préciser, images à l'appui,
lors d'une journée d'étude (<< Le trafic
illicite des biens culturels, source de
financement du terrorisme et des
groupes armés») organisée à l'ULB en
novembre dernier, à l'initiative de la
Commission belge francophone et ger-
manophone pour l'Unesco, les dom-
mages causés par l'une ou l'autre partie.
Cela va de l'occupation de sites archéo-
logiques pour raisons stratégiques (Apa-
mée) au percement de routes et de tran-
chées au milieu d'un terrain de fouilles
(Palmyre, Necropolis) via le dynamitage
voire le bombardement d'édifices, y
compris de musées comme àRaqqa.
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On doit toutes ces destructions autant
à Daech qu'à l'armée syrienne, autant
aux rebelles qu'aux interventions de la
coalition internationale. On sait par ail-
leurs que l'Etat islamique livre, contre
paiement de taxes, des permis de fouilles
aux paysans locaux et enrôle des archéo-
logues professionnels. Mais il n'est pas
le seul. En Syrie,sur le seul site d'Apamée
(qui n'a jamais été aux mains de Daech),
on a dénombré 14 500 fosses illicites.
D'où la question posée par Alexandre
Chevalier, vice-président de l'Icom Bel-
gique/Wallonie- Bruxelles (Conseil in-
ternational des musées) :«Aqui profite
le crime?»
Car derrière l'idéologie islamiste, il
y a bel et bien un autre enjeu, posé au
centre du colloque: le commerce illégal
des biens culturels en provenance
d'Irak et de Syrie. Et pour qu'il y ait
commerce, il faut aussi des acheteurs.
Le but final est donc d'aboutir sur le
marché international et ses quelque
400 000 collectionneurs férus d'ar-
chéologie, sachant que «70 % du mar-
ché, comme le rappelle Mariya Polner,
conseillère politique à l'Organisation
mondiale des douanes, est concentré
en Europe». Les routes pour y parvenir
sont nombreuses et variées, difficiles
à localiser.
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~ D'Apamée à Bruxelles
Il semble que certains objets, selon leur
provenance géographique, soient ache-
minés vers la Turquie, la Jordanie et le
Liban. Souvent, il ne s'agit que d'une
étape. Les œuvres prendraient ensuite
la direction du Yémen en guerre et, de
là, du Qatar et des Emirats arabes unis,
grand réservoir de nouveaux riches ama-
teurs peu regardants quant à la prove-
nance des œuvres. Les « colis» pour-
suivent le plus souvent leur périple.
Notamment vers l'Espagne, aujourd'hui
considérée comme nouveau pays d'ac-
cueil. Par bateau, par route ou par avion,
ils sont rarement interceptés par les
douanes. Et Cheikhmous Ali d'évoquer
cependant la découverte, à l'aéroport de
Roissy, de deux superbes reliefs paléo-
chrétiens dont on a pu tracer le parcours
depuis le Liban jusqu'à Paris en passant
par...Taiwan.Laplupart des belles pièces
termineront leur voyage dans les entre-
pôts des ports francs, ce qui leur garantit,
explique le juriste Vincent Negri, cher-
cheur au CNRS, « de n'être déposées
légalement dans aucun pays et donc
d'échapper aux lois nationales ».Lesœu-
vres sont donc remisées entre autres à
Genève même si, désormais, par crainte
des contrôles douaniers mis en place par
une nouvelle législation, elles prendront
peut -être aussi la direction d'un nouveau
port franc plus laxiste créé, est-ce un
hasard, il y a peu, à Luxembourg.
Après de longues années de silence, le
temps de se faire oublier, elles réappa-
raîtront sur les places fortes du marché
comme Londres, New York, Paris et
Bruxelles en s'inventant une histoire,
histoire de rassurer le client. Pour
l'heure, ce sont de petites pièces qui cir-
culent. Ainsi, ces tablettes cunéiformes
découvertes ily adeux ans dans un envoi
TNT à l'aéroport de Bierset. AWashing-
ton, 200 tablettes de ce type acquises
par le futur musée de la Bible, dont l'ou-
verture est prévue pour 2017, relève-
raient de ce trafic. En 2014, l'opération
douanière Odysseus menée au même
moment par 26pays a permis 43 saisies.

Bilan: 44235 objets dont une série de
sacs contenant plus de 40 000 pièces
de monnaies anciennes.
En réalité, comme l'analysaient lors
du colloque à la fois Lucas Verhaegen,
responsable de la cellule art et antiquités
de la police fédérale, et Mariya Polner,
le marché illicite réclame une organi-
sation complexe à laquelle participent
divers acteurs: les voleurs, les passeurs
et diverses personnalités du crime
organisé qui infiltrent peu à peu le mi-
lieu des marchands: «Il faut du temps
pour organiser les réseaux et les filières,
tester les intermédiaires. Pour l'heure,
il faut surtout tenir compte des possi-
bilités qu'offre le marché sur Internet,
en pleine expansion et hors contrôle. »
Peut-on imaginer que toute cette filière
soit dirigée parune seule organisation?
« La vente d'objets archéologiques ne
relève pas, assure Cheikhmous Ali, par
ailleurs président de l'Apsa (Association
for the Protection ofSyrian Archeology),
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du programme politique de Daech mais
plutôt d'initiatives privées au sein de l'or-
ganisation terroriste. »Est-ce crédible?
Et à quelle hauteur? On a évoqué un
financement de l'El qui dépasserait
plusieurs millions de dollars. France
Desmarais, directrice des programmes
au secrétariat de l'Icom et auteure d'un
ouvrage collectif sur la question (1)est
catégorique: «A l'heure actuelle, on ne
peut donner aucun chiffre. »

La Belgique à la traîne
Toutes les grandes organisations inter-
nationales, des Nations unies à l'Unesco
en passant par la Commission euro-
péenne, le Conseil de l'Europe ou l'Icom
et même des chefs d'Etat américains,
russes ou encore français, leproclament:
le commerce illicite d'œuvres d'art ali-
mente le financement du terrorisme.
Succède alors un défilé de résolutions,
conventions et bonnes intentions. Mais
comme le souligne Vincent Negri, «il ne
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faut pas confondre droit et moralité ».
Car la question n'est pas neuve. Victor
Hugo s'émouvait de la spoliation par la
France du patrimoine chinois et la
convention de LaHaye en 1899 (art. 56,
al. 2) interdisait le transfert des biens
culturels et prévoyait des poursuites.
Où en est-on aujourd'hui? Depuis 1970,
une convention de l'Unesco vise à in-
terdire l'importation comme l'exporta-
tion des biens culturels acquis de ma-
nière illicite. Autrement dit, une pièce
volée dans un musée ou issue de fouilles
non officielles, se voit renvoyée vers son
lieu d'origine. Ses recommandations,
plus diplomatiques que contraignantes,
s'appuient sur la collaboration des po-
lices, des douanes et des négociants;
131pays (mais pas la Syrie) ont ratifié le
texte. Certains auront mis du temps. Le
Luxembourg et l'Autriche n'ont signé
cet accord qu'en ... 2015.Les Pays-Bas et
la Belgique en 2009. Très tard.
Du coup, notre pays est devenu le ter-
rain de jeu de trafics illicites dont se dé-
fend le lobby des antiquaires.« Celui-là
même, ajoute Marien Faure, secrétaire
général de la commission belge franco-
phone et germanophone pour l'Unesco,
qui en 2005, s'y était encore opposé alors
que Rudy Demotte, à l'époque ministre-
président de la Région wallonne et de la
Communauté française, avait tout fait
pour que la Belgique s'aligne sur ses par-
tenaires européens. »
En outre, cetraité paraît bien insuffisant
car peu contraignant. Il lui manquait,
juridiquement, un bras armé. Celui-ci,
rédigé àRome en 1995,par l'Institut pour
l'unification du droit privé (Unidroit) im-
plique désormais la responsabilité des
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collectionneurs et s'étend aux biens qui
ne seraient pas inventoriés. Maisà cejour,
aucun pays ne l'a ratifié, et ce malgré les
recommandations venues du Conseil
de sécurité des Nations unies. Dans sa
résolution 2 199 (point 17)adoptée le 12
février 2015, ce dernier engage tous les
Etats membres à prendre toutes les me-
sures voulues pour empêcher le com-
merce des biens culturels d'Irak et de
SYrie,etnotamment en interdisant lecom-
merce transnational de cesobjets.Chacun
en est conscient mais les différences na-
tionalesquant auxdroitsprivésnepeuvent
aumieux qu'adapter laproposition d'Uni-
droit, cequ'ont fait par exemple laFrance,
les Pays-Baset la Suisse.
Néanmoins, les choses bougent. La ré-
solution 1267(1999)émanant du Conseil
de sécurité de l'ONU, qui appelait no-
tamment à geler les ressources finan-
cières des talibans afghans, est sans cesse
actualisée et les mesures contraignantes
renforcées. En avril 2016, elle impose à
ses membres le contrôle d'un moratoire
applicable à toute œuvre en provenance
d'Irak, de Syrie et de Libye. Quant à la
Commission européenne, elle prévoit
un texte législatif pour le premier tri-
mestre 2017...
Sur le terrain, la lutte est aussi engagée
par les différentes polices. La France,
l'Espagne, le Royaume Uni et les Pays-
Bas étoffent leurs équipes spécialisées
et des cellules similaires sont créées en
Lituanie, en Pologne et en Roumanie.
Chez nous rien de tel puisque Jan Jam-
bon, le ministre N-VAde l'Intérieur a
supprimé la cellule policière «Art et An-
tiquités» (deux enquêteurs) jugée« non
prioritaire» et ne semble pas revenir
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sur sa décision malgré une pétition lan-
cée par l'association Bouclier bleu qui
a déjà obtenu près de 3 000 signatures
surchange.org (2).Désormais, ce travail
d'enquête, intégré à toutes les autres en-
quêtes, est le fait de la police judiciaire
fédérale dont les bureaux sont répartis
en 14points en fonction de la localisa-
tion des parquets de justice du pays. Du
coup, renonçant à la centralisation des
informations, c'est aussi toute la coor-
dination avec les polices étrangères qui
disparait, de même que les relations pri-
vilégiées et régulières avec Interpol, l'or-
gane central de lutte contre les trafics
auquel adhèrent 190 pays.
Cette disparition signifie aussi la fer-
meture de la base de données (Artists)
qui recense et partage la liste des œuvres
volées avecd'autres organismes. Or,cette
décision, note Françoise Bortolotti, coor-
dinatrice de l'Unité des biens culturels
d'Interpol, risque de mettre àmall'effi-
cacité de la lutte dans la mesure où « la
Belgique est un de nos principaux inter-
locuteurs et partenaires dans cedomaine
extrêmement complexe» .Est-ce un ha-
sard si aucune personnalité du monde
politique belge n'a répondu aux invita-
tions des organisateurs du colloque? Si-
lence radio. Silence aussi du côté des
marchands d'art, si souvent mis en cause.
Et souvent à tort, eux dont un représen-
tant parisien affirmait dans un article
du Journal des arts que, depuis ces levées
de boucliers, le prix des pièces avait
baissé de 80 %.•

(1)Countering Illicit Traffic in Cultural
Goods, par France Desmarais,
éd. Icom, 2015.
(2) http://bit.ly/2mrE28X
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